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4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent
article. le Conseil des gouverneurs peut, à la demande d'un
membre, augmenter la part de ce membre ou allouer à ce membre des
parts du capital social autorisé qui n'ont pas été souscrites par
d'autres membres ; mais cette augmentation ou allocation de parts
ne doit pas avoir pour effet de ramener le pourcentage d'actions
détenues conjointement par les pays membres de la Communauté
économique européenne, la Communauté économique européenne et la
Banque européenne d'investissement à moins de la majorité de la
totalité du capital souscrit.

5. Les actions initialement souscrites par les membres sont
émises au pair. Les autres actions sont émises au pair à moins
que, par un vote & la majorité des deux tiers au moins du nombre
des gouverneurs, représentant au moins les deux tiers du nombre
total des voix attribuées aux membres, le Conseil des gouverneurs
décide, dans des circonstances particulières, d'une souscription
selon d'éutres modalités.

6. Les parts ne doivent être ni données en nantissement, ni
grevées de charges de quelque manière que ce soit, ni cédées, sauf
à la Banque dans les conditions prévues par le chapitre VII du
présent Accord.

7. La responsabilité encourue par les membres au titre des
actions est limitée & la partie non versée de leur prix
d'émission. Aucun membre ne peut, du fait de sa qualité de membre,
être tenu pour responsable des obligations contractées par la
Banque.

Article 6

PAIEMENT DES SOUSCRIPTIONS

1. Le paiement des actions libérées du capital initial
souscrit par les signataires du présent Accord qui deviennent
membres conformément aux dispositions de l'article 61 du présent
Accord s'effectue en cinq (5) versements représentant vingt (20)
pour cent chacun. Le premier versement est effectué par chaque
membre dans un délai de soixante (60) jours, soit après la date
d'entrée en vigueur du présent Accord, soit après la date du dépôt
de son instrument de ratification, d'acceptation, ou d'approbation
conformément aux dispositions de l'article 61, si celui-ci
intervient après la date d'entrée en vigueur. Les quatre (4)
versements suivants viennent à échéance successivement le dernier
jour de la période d'un an qui suit immédiatement l'échéance
précédente et sont effectués sous réserve des dispositions
législatives propres & chaque membre.


